
REPUBLIQUE FRANCAISE - MAIRIE D’AMBAZAC  - 87240 AMBAZAC 

 

CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Jeudi 11 juin 2024 à 19H00 
 

 

  

Ordre du jour :  
 
 
2024-52 APPROBATION DE LA CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE POUR 

L’INSTALLATION DE RUCHES SUR DES PARCELLES COMMUNALES 
 
2024-53 APPROBATION DE LA CONVENTION FESTI’ZAC 2024 
 
2024-54  APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR RELATIF AUX SERVICES 

D’ACCOMPAGNEMENT AU RESTAURANT SCOLAIRE, DE L’ALSH ET 
D’ACCOMPAGNEMENT DU BUS POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2024/2025 

 
  2024-55                 APPROBATION DE LA CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE 

ENTRE LA CC ELAN ET LA COMMUNE DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE 
RESTRUCTURATION DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT UNITAIRE DE L’AVENUE DU 
GENERAL DE GAULLE ET DE LA RUE D’ORADOUR-SUR-GLANE 

 
2024-56             APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE 

COMMANDES POUR L’ACQUISITION DE MATERIEL INFORMATIQUE AVEC LA CC ELAN 
 
2024-57              RÉVISION LIBRE DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION VERSÉES PAR LA CC ELAN 
 
2024-58            SUBVENTIONS MUNICIPALES AUX ASSOCIATIONS POUR L’ANNÉE 2024 
 
2024-59            SUPPRESSION DU DEPOT-VENTE D’OBJETS DANS LE CADRE DE LA BOUTIQUE DU 

MUSÉE DE MINÉRALOGIE ET DE PÉTROGRAPHIE – ESPACE IZIS 
 

2024-60            APPROBATION DE LA CONVENTION DE FOURRIERE : ENLEVEMENT ET GARDE DES      
ANIMAUX POUR L’ANNEE 2024 

 
2024-61            APPROBATION DES TARIFS DE LA CANTINE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025 
  
2024-62           TARIFS POUR L’ALSH, LA GARDERIE, LES CAMPS D’ÉTÉ 2024/2025 
 
2024-63           TARIFICATION 2024 DES INTERVENTIONS D’OFFICE DES AGENTS 
 
2024-64           DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE AUPRÈS DU COMITÉ DES 

ŒUVRES SOCIALES 87 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 

L’AN DEUX MIL VINGT QUATRE, LE 11 JUIN, 

Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 17 avril 2024, s’est réuni 

en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme Peggy BARIAT, Maire. 
 

PRESENTS : Mme Peggy BARIAT, Maire, Michel JANDAUD, Rafaël SOLANS EZQUERRA, Jérôme 
HARDY, Fréderic RICHARD, Mmes Karine BERNARD, Nathalie NICOULAUD, Laurence ROUSSY, 
Pascale THOMAS, Adjoints, MM. Laurent AUZEMERY, Dominique BIGAS, Gérard CHADELAUD, 
Olivier CHATENET, Stéphane CHÉ, Marc DUPUY, Patrick LHOMME, Bernard TROUBAT, Mmes 
Dominique ARRIVÉ, Martine BOURBON, Sophie BOYER, Brigitte LARDY, Carole LONGEQUEUE, 
Carine ROY. 

 

ABSENTS : 
- Stella BARREAU 
- Jean-Jacques BLANVILLAIN  

                                                         - Marie-Laure BOULIN (procuration à C.ROY) 
                                                         - Fabienne FERRAND 
                                                         - Cédric PIERRE (procuration à P. BARIAT) 
                                                         - Herinantenaina Angelo RAZAFIMAHATRATRA (procuration à N. NICOULAUD) 
 
      

Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la 

désignation de Madame Pascale THOMAS, comme secrétaire de séance.  

2024-58BIS                         SUBVENTIONS MUNICIPALES AUX ASSOCIATIONS POUR L’ANNÉE 2024 

(annule et remplace pour erreur matérielle) 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 

VU le décret du 31 décembre 2021 pris en application de la loi du 24 avril 2021 approuvant le contrat 

d’engagement républicain ;  

OUÏ l’avis de la Commission Sports du 17 avril 2024 ; 

CONSIDÉRANT que le dynamisme associatif du territoire est une préoccupation majeure de la 

commune d’Ambazac ; 

En effet, les associations constituent une composante essentielle du lien social et de la démocratie 

locale. Elles irriguent le territoire de projets, d’innovations et d’accompagnement avec et pour les 

habitants.  

La commune d’Ambazac a ainsi pour objectif de soutenir financièrement les associations développant 

des activités en direction des habitants de notre territoire.  

Une campagne municipale lancée en début d’année a permis aux associations de réaliser leurs 

demandes de subventions exceptionnelles et de fonctionnement et la Commission Sports s’est réunie 

le 17 avril pour en arrêter les montants.  

 

 

 

 

 

 

Nombre de  

conseillers 

 

En exercice : 29 

 

Présents : 23 

 

Votants :  26 
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Il convient que le Conseil Municipal se prononce sur l’attribution des subventions aux associations 

suivantes :  

     

Type Associations - Sport 
ATTRIBUTION BP 2024 

Fonct. Except. TOTAL 

SPORTS 

Ambaltrad 450,00 200,00 650,00 

Ambazac Country 900,00  0,00 900,00 

Ambazac Futsal 250,00 0,00  250,00 

A.S.A Foot 2000,00 500,00 2 500,00 

Association Sportive Phénix 600,00 0,00  600,00 

Association Sportive du collège 600,00 400,00 1000,00 

Badminton 1000,00 1 500,00     2 500,00 

Elan Cycliste 2000,00 1 000,00     3 000,00 

Forrest Dog 200,00 0,00 200,00 

Gymnastique Volontaire 1100,00 0,00 1 100,00 

Hand Ball 2000,00 100,00     2 100,00 

Judo 2200,00 2 000,00     4 200,00 

Karaté 900,00  0,00 900,00 

Les Godasses Ambazacoises 1400,00 100,00     1 500,00 

Pétanque 1300,00 0,00 1 300,00 

Rugby 1200,00 0,00  1 200,00 

Sprinter Club 1700,00 300,00     2 000,00 

Tennis Monts d'Ambazac 1000,00 400,00 1 400,00 

Viet Vo Dao 800,00 0,00 800,00 

TOTAL 21 600,00 6 100,00 27 700,00 

Type Associations - Festivités 
ATTRIBUTION BP 2024 

Fonct. Except. TOTAL 

FESTIVITES 

Amicale de Soufflenheim 300,00 0,00 300,00 

Amicale des Pompiers 3 500,00 300,00 3 800,00 

Amicale du personnel 2 500,00 0,00  2 500,00 
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Comité de jumelage      1 200,00    200,00 1 400,00 

Comité des fêtes et loisirs      1 700,00    0,00  1 700,00 

Jeunes Sapeurs Pompiers          500,00    0,00  500,00 

La Grange aux Moines      2 000,00    0,00  2 000,00 

TOTAL 11 700,00 500,00 12 200,00 

Type Associations - Culture 
ATTRIBUTION BP 2024 

Fonct. Except. TOTAL 

CULTURE 

As Compagnie 87 (Magie) 500,00 400,00 900,00 

Collectionneurs 600,00 0,00  600,00 

J.M.F. Ambazac 700,00 0,00  700,00 

Lou Gerbassou 800,00 400,00 1 200,00 

Monts d'Ambazac Production (Open FM et Festi'zac) 700,00 2 500,00 3 200,00 

Société de Géologie du Limousin 400,00 0,00  400,00 

TOTAL 3 700,00 3 300,00 7 000,00 

Type Associations - Santé/Social  
ATTRIBUTION BP 2024 

Fonct. Except. TOTAL 

SANTE                                               

SOCIAL 

AVIMED - France Victimes 150,00  0,00 150,00 

Comité 87 Ligue contre le cancer 100,00 0,00  100,00 

Conciliateur de justice 150,00 0,00  150,00 

Croix Rouge comité local      1 700,00    1 000,00 2 700,00 

F.N.A.T.H          450,00     0,00 450,00 

Restos du cœur      1 600,00     0,00 1 600,00 

Secours Catholique          100,00     0,00 100,00 

Secours Populaire          300,00     0,00 300,00 

SOS racisme            50,00     0,00 50,00 

TOTAL 4 600,00 1 000,00 5 600,00 

Type Associations - Divers 
ATTRIBUTION BP 2024 

Fonct. Except. TOTAL 

Anciens 

Combattants 

A.N.A.C.R.  (combattants et amis de la résistance) 80,00  0,00 80,00 

F.N.A.C.A. (combattants et victimes de guerre) 50,00  0,00 50,00 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité,  

DECIDE d’allouer au titre de l’année 2024, les subventions ci-dessus. 

Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 

   Au registre sont les signatures 

   Affiché le 12 juin 2024 

   Pour copie conforme, le 12 juin 2024 

   Le Maire,  

Peggy BARIAT.  

 

O.N.A.C.V.G (combattants et victimes de guerre) 130,00  0,00 130,00 

TOTAL 260,00 0,00 260,00 

 

 

Commerçants  

Agriculture et 

Chasse 

Association Avicole des Monts d'Ambazac 900,00 0,00 900,00 

A.C.A (association commerçants) 250,00 0,00  250,00 

Lieutenant Louveterie Haute-Vienne 100,00 0,00 100,00 

Société de Chasse 450,00 0,00 450,00 

TOTAL 1 700,00 0,00 1 700,00 

SCOLAIRE 

Collège Jean Moulin (Classe de Neige) 1 000,00  0,00 1 000,00 

Coopérative scolaire école Charles Perrault 160,00  0,00 160,00 

Coopérative scolaire école Jacques Prévert 160,00 0,00 160,00 

Coopérative scolaire école Paul Cézanne 160,00 0,00 160,00 

Parents d'élèves 150,00 0,00 150,00 

Maison Familiale Rurale 100,00  0,00 100,00 

TOTAL 1 730,00 0,00 1 730,00 

  
  

  

TOTAL GÉNÉRAL 45 290,00 11 300,00 56 590,00 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 

L’AN DEUX MIL VINGT QUATRE, LE 11 JUIN, 

Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 17 avril 2024, s’est réuni 

en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme Peggy BARIAT, Maire. 
 

PRESENTS : Mme Peggy BARIAT, Maire, Michel JANDAUD, Rafaël SOLANS EZQUERRA, Jérôme 
HARDY, Fréderic RICHARD, Mmes Karine BERNARD, Nathalie NICOULAUD, Laurence ROUSSY, 
Pascale THOMAS, Adjoints, MM. Laurent AUZEMERY, Dominique BIGAS, Gérard CHADELAUD, 
Olivier CHATENET, Stéphane CHÉ, Marc DUPUY, Patrick LHOMME, Bernard TROUBAT, Mmes 
Dominique ARRIVÉ, Martine BOURBON, Sophie BOYER, Brigitte LARDY, Carole LONGEQUEUE, 
Carine ROY. 

 

ABSENTS : 
- Stella BARREAU 
- Jean-Jacques BLANVILLAIN  

                                                         - Marie-Laure BOULIN (procuration à C.ROY) 
                                                         - Fabienne FERRAND 
                                                         - Cédric PIERRE (procuration à P. BARIAT) 
                                                         - Herinantenaina Angelo RAZAFIMAHATRATRA (procuration à N. NICOULAUD) 
 
      

Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la 

désignation de Madame Pascale THOMAS, comme secrétaire de séance.  

2024-62 BIS                    TARIFS POUR L’ALSH, LA GARDERIE, LES CAMPS D’ÉTÉ 2024/2025 (annule et 

remplace pour erreur matérielle) 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

CONSIDÉRANT que les tarifs de l’ALSH sont modulés en fonction du quotient familial des familles, à savoir 

le revenu fiscal de référence divisé par 12 mois, divisé par le nombre de parts fiscales.  

OUÏ l’avis de la Commission Jeunesse du 30 mai 2024 ; 

La facturation de l’ALSH et de la garderie est mensualisée.  

Nous vous proposons une augmentation de 2% de la tarification de la garderie (soit une augmentation 

d’un centime) et de 3% de la tarification de l’ALSH (soit une augmentation inférieure à 40 centimes) du 

fait de la faible augmentation du prix de revient de l’heure/enfant par rapport à 2021.  

Au vu de cette analyse il vous est proposé la tarification suivante pour l’année scolaire 2024/2025.  

GARDERIE 

Tarification à la demi-heure et à l’heure : 

TARIFICATION 2024/2025 

 
TRANCHE 

(QUOTIENT 

FAMILIAL) 

1 2 3 4 5  

(0-400) (401-800) (801-1400) (1401-2000) (2001 et plus)  

ENFANT DE LA COMMUNE D’AMBAZAC 

de la ½ heure 0,41 € 0,46 € 0,51 € 0,54 € 0,56 €  

de l’heure 0,82 € 0,92 € 1,02 € 1,08 € 1,12 €  

 

Nombre de  

conseillers 

 

En exercice : 29 

 

Présents : 23 

 

Votants :  26 
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ENFANT HORS COMMUNE 

de la ½ heure 1,12 € 1,37 € 1,43 € 1,48 € 1,58 €  

de l’heure 2,24 € 2,74 € 2,86 € 2,96 € 3,16 €  

 

En cas de présence au-delà de 19h00, une majoration de 8 € sera appliquée par demi-heure commencée. 

ALSH 

TARIFICATION 2024/2025 

 

TRANCHE (QUOTIENT 

FAMILIAL) 

1 2 3 4 5  

(0-400) (401-800) (801-1400) 
(1401-

2000) 

(2001 et 

plus) 
 

JOURNÉE 

Commune  10,88 € 12,22 € 12,46 € 12,88 € 13,20 €  

Extérieur 

commune  
21,76 € 24,44 € 24,92 € 25,76 € 26,40 €  

DEMI-JOURNÉE 

Commune 

(sans repas) 
3,94 € 4,61 € 4,73 € 4,94 € 5,10 €  

Commune 

(avec repas)  
6,94 € 7,61 € 7,73 € 7,94 € 8,10 €  

Extérieur 

commune 

(sans repas)  
7,88 € 9,22 € 9,46 € 9,88 € 10,20 €  

 

Extérieur 

commune 

(avec repas)  

13,88 € 15,22 € 15,46 € 15,88 € 16,20 € 
 

 
 

En cas de présence au-delà de 19h00, une majoration de 8 € sera appliquée au tarif de la journée ou de 

la demi-journée. 

CAMP / NUITÉE 

• Camp : 

 

Dans le cadre de l’Accueil de Loisirs, des séjours camp ou des nuitées au sein de la structure sont organisés. 

Ces animations sont proposées en plus du fonctionnement habituel de la structure, il est proposé les tarifs 

suivants :  
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De plus, le séjour proposé entre dans le cadre du champ d’action des colos apprenantes. La gratuité du 

séjour pour les familles de la 1ère tranche sera appliquée. 

• Nuitée :  

 

Pour chaque nuitée, il est proposé de voter, comme l’année dernière, un supplément au tarif journalier 

en cours : 

SUPPLÉMENT NUITÉE 9,00 € 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

APPROUVE le renouvellement de la tarification de l’ALSH, la garderie et les camps/nuitées pour l’année 

scolaire 2024/2025. 

 Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 

    Au registre sont les signatures 

    Affiché le 12 juin 2024 

    Pour copie conforme, le 12 juin 2024 

    Le Maire,  

 Peggy BARIAT.  

 

 
 

TARIF 
JOURNALIER                                   
COMMUNE 

(coût total du 
séjour) 

TRANCHE 
(QUOTIENT FAMILIAL) 

1 
(0-400) 

2 
(401-800) 

3 
(801-1400) 

4 
(1401-2000) 

5 
(2001 et plus) 

25 € 30 € 36 € 40 € 45 € 
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